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DISPOSITIONS À PRENDRE EN VUE DES RÉUNIONS 
INTERGOUVERNEMENTALES: 

DATE ET LIEU DE LA NEUVIÈME SESSION 
DE LA CONFÉRENCE DES PARTIES 

Projet de conclusions proposé par le Président 

i) À sa dix-septième session, l’Organe subsidiaire de mise en œuvre a pris note des vues 

exprimées par les Parties sur la date et le lieu de la neuvième session de la Conférence des 

Parties et notamment du souhait formulé par le Gouvernement italien d’accueillir la 

session. 

ii) L’Organe subsidiaire de mise en œuvre a recommandé un projet de décision sur la question 

en vue de son adoption par la Conférence des Parties à sa huitième session (le texte de ce 

projet est publié sous la cote FCCC/SBI/2002/L.10/Add.1). 
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